
Syndicat Mixte Intercommunal 

de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères

A propos des déchets recyclables

A propos des déchèteries
Vous pouvez obtenir des coupons d’accès 

sur simple demande auprès du SMICTOM
(obligatoires pour l’accès aux déchèteries)

Collecte des déchets recyclables en points de regroupement en sacs 
jaunes ou en vrac dans les bacs jaunes pour les immeubles. 
Passage 1 fois/15 jours.
(cf jours de passage ci-contre)

Les usagers déposent le verre dans les colonnes d’apport volontaire 
prévues à cet effet dans chaque commune.

Emballages légers et papier

Verre

LE SMICTOM d’Ille et Rance

Bonnemain - Cardroc - Combourg - Cuguen - Dingé - Feins - Guipel - Hédé Bazouges - Irodouër -                                        
La Bausssaine - La Chapelle aux Filtzméens - La Mézière - Langouët - Lanhélin - Lanrigan - Les Iffs - Lon-
gaulnay - Lourmais - Meillac - Montreuil sur Ille - Plesder - Pleugueneuc - Québriac - St Brieuc des Iffs - St 
Domineuc - St Gondran - St Léger des Prés - St Pern - St Pierre de Plesguen - St Symphorien - St Thual 
- Tinténiac - Tréméheuc - Tressé - Tréverien - Trimer - Vignoc

Pensez dès votre arrivée à vous déclarer auprès du syndicat 
si vous habitez sur l’une des 37 communes du territoire :

En horaire d’été, l’heure de la fermeture est reculée à 18h au lieu de 17h.

Livret 
d’accueil



L’ équipe du SMICTOM vous souhaite la bienvenue sur son territoire ! 

6 services sont à votre disposition : 

Collecte de vos ordures ménagères

Collecte de vos déchets recyclables

Accès en déchèterie

Vente de composteurs

Location de broyeurs à végétaux

Prêt de gobelets réutilisables

SMICTOM - La Lande - BP 24 - 35190 TINTENIAC
Tel : 02 99 68 03 15 (du lundi au vendredi 13h-17h) - Fax : 02 99 68 19 47

Accueil bureau (9h-12h/13h-17h du lundi au vendredi, fermé lundi matin)
www.sictom-tinteniac.fr - contact@smictom-tinteniac.fr

La collecte des ordures ménagères et des déchets recyclables a lieu le même jour, cependant les déchets 
recyclables sont collectés tous les 15 jours.

Attention, dans le cas d’un jour férié, les collectes 
sont décalées d’une journée à partir du ferié.


